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dans la fommation, et fi le fait cfl;

prouvé contre lui, il fera alors fujct

aux peines mentionnées dans le XVI"^«

article. Si un membre elt juridique-

ment convaincu de parjure, de félo-

nie, trahifon ou imJpriJiorV^ de tra-

hilon, il fera exclu de la fociété.

Art. XX. Que cette fociété ne
fera pas diHoute fans le confentement
de quatre cinquièmes des membres

^
qui la compolent, lefquels feront a-

vertis de l'intention de la fociété.

Après que la motion à cet effet aura
été faite, elle reliera fix mois de-

vant la fociété avant quelle puiffe

être déterminée.

D
* Mifpiifion de trahifon eft le rriine que commet celui

qui, ayant coiinoiflance d'une iiahifon, en gai de le l'ecret.
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